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Affaire suivie par : ALMEIDA Elodie 

 

VOS RÉF.  PC0070662600001 / OX1-9D7-V3E 

NOS RÉF.  P2026-000500 

INTERLOCUTEUR              Axelle DENEUFGERMAIN 🕿 04.37.24.51.09 

OBJET  Avis sur permis de construire - ERP non concerné - Centre national de la pétanque 

et du jeu provençal : 48 terrains de jeux, musée, salles de formations, bureaux du 

personnel, logement de gardien et salles de stockage et de maintenance 

ADRESSE DES TRAVAUX  173 CHEMIN DE SERRE-BLANC 07210 CHOMÉRAC – Parcelles ZE 0833, 835, 117, 836, 

830, 838 et 828 

 
 Lyon, le 4 février 2026 

 

 
Madame, 

 
Nous accusons réception de votre dossier concernant le projet cité en objet reçu par nos services en 

date du 22/01/2026. 

 

Votre projet d’ERP et l’ensemble des parcelles concernées, tels que décrits, sont situés en dehors des 

servitudes d’utilité publique (SUP) de maîtrise de l’urbanisation I1 associées à nos ouvrages de transport 

de gaz haute pression. 

  

Vous n'êtes pas tenus de nous informer des demandes de permis de construire, permis d’aménager et 

certificats d’urbanisme situés au-delà de cette SUP. 

 

La position de nos SUP est définie dans l’arrêté préfectoral instituant les servitudes d’utilité publique autour 

de nos canalisations de transport de gaz. Vous pouvez aussi les visualiser sur le site du Géoportail de 

l’urbanisme : https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 

 

Pour rappel, le code de l’environnement – Livre V – Titre V – Chapitre IV impose à tout responsable d’un 

projet de travaux, sur le domaine public comme dans les propriétés privées, de consulter le Guichet 

Unique des réseaux (www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr) afin de prendre connaissance des nom et 

adresse des exploitants de réseaux présents à proximité de son projet, puis de leur adresser une 

Déclaration de projet de Travaux (DT). Les exécutants de travaux doivent également consulter le Guichet 

Unique des réseaux et adresser aux exploitants s’étant déclarés concernés par le projet une Déclaration 

d’Intention de Commencement de Travaux (DICT). 

 

Nous restons à votre disposition pour tout complément que vous jugeriez utile et vous prions d'agréer, 

Madame, l’expression de nos salutations distinguées. 

 
Vincent BAZAINE 

Responsable du Département 

P/O 

 

 

 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/




URBANISME

Monsieur François ARSAC
Maire
MAIRIE
10 rue du Bosquet
07210 CHOMERAC

Privas, le 3 février 2026

N° dossier : 260072D
Collectivité : CHOMERAC
Objet : PC0070662600001 - PC - Parcelles ZE 833, 835, 117, 836, 830, 838, 828 - poste à créer
Instruit par : Mme LACOUR - Tel : 04 75 66 38 94

Monsieur le Maire,

Par courrier reçu le 22/01/2026, vous avez transmis à mes services le PC0070662600001 déposé par la FFPJP afin
d'obtenir des informations concernant les travaux nécessaires à l'alimentation en électricité du projet.

Après analyse de la demande transmise et d'après les plans de réseaux électriques fournis par ENEDIS, le réseau
Basse Tension est :
- inexistant au droit de l'accès à l'unité foncière concernée par le projet.

Je vous prie de bien vouloir prendre connaissance de l’Avant Projet Sommaire réalisé par mes services.
Cet Avant Projet Sommaire comporte :

- Les travaux d'extension du réseau électrique en Souterrain.
- Estimation du Coût de l'extension : 146 734,51 € TTC
- Contribution du pétitionnaire, 60 % du montant : 88 040,70 € TTC (73 367,25 € HT / Taux de TVA : 20% ).

Il est précisé que les frais de branchement ne sont pas compris dans le montant HT de la contribution et qu'ils sont
à régler entièrement à ENEDIS.
Un acompte à valoir sur le montant définitif de 30 % de la contribution TTC à la charge du pétitionnaire sera
demandé à l'issue de la réunion de prépiquetage.
Le solde de la participation calculé suivant un tracé techniquement et administrativement réalisable sera demandé
avant le début des travaux dans un délai de 3 à 4 mois, sous réserves de l'obtention des autorisations
administratives.

En cas d'acceptation de l'autorisation d'urbanisme, vous voudrez bien transmettre cette estimation au
pétitionnaire qui, s'il souhaite donner suite au projet, devra me retourner ce courrier, signé, sur lequel il aura pris
soin d'apposer la mention "BON POUR ACCORD".

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’assurance de mes salutations distinguées.

Le Président
Patrick COUDENE

Signé électroniquement par : RICAUD Laurent
Date de signature : 06/02/2026
Qualité : Laurent RICAUD
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